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Art. 2 - Le ministre des domaines de l’Etat et des 
affaires foncières est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

  

Décret n° 2009-2446 du 24 août 2009, portant 
ratification de la convention de prêt conclue à 
Tunis le 23 avril 2009 entre le gouvernement de 
République Tunisienne et l’agence française de 
développement pour la contribution au 
financement du projet d’adduction d’eau potable 
dans les zones rurales. 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2009-55 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de la convention de prêt conclue à Tunis le 
23 avril 2009 entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et l’agence française de développement pour 
la contribution au financement du projet d’adduction 
d’eau potable dans les zones rurales, 

Vu la convention de prêt conclue à Tunis, le 23 avril 
2009, entre le gouvernement de la République Tunisienne et 
l’agence française de développement pour la contribution 
au financement du projet d’adduction d’eau potable dans les 
zones rurales. 

Décrète : 

Article premier - Est ratifiée, la convention de prêt, 
conclue à Tunis le 23 avril 2009 entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et l’agence française de 
développement, relative à l’octroi à la République 
Tunisienne d’un prêt d’un montant de vingt-un millions 
(21.000.000) euros, pour la contribution au financement 
du projet d’adduction d’eau potable dans les zones 
rurales. 

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2009-2447 du 24 août 2009, portant 
ratification de la convention de prêt conclue à 
Tunis le 23 avril 2009 entre le gouvernement de 
République Tunisienne et l’agence française de 
développement pour la contribution au 
financement du projet d’investissement dans le 
secteur de l’eau ( PISEAU Il). 

Le Président de la République, 

Vu la constitution et notamment son article 32, 

Vu la loi n° 2009-56 du 20 juillet 2009, portant 
approbation de la convention de prêt conclue à Tunis le 23 
avril 2009 entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et l’agence française de développement pour la 
contribution au financement du projet d’investissement 
dans le secteur de l’eau ( PISEAU II). 

Vu la convention de prêt conclue à Tunis, le 23 avril 
2009, entre le gouvernement de la République Tunisienne et 
l’agence française de développement pour la contribution 
au financement du projet d’investissement dans le secteur 
de l’eau (PISEAU II). 

Décrète : 

Article premier - Est ratifiée, la convention de prêt conclue 
à Tunis, le 23 avril 2009, entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et l’agence française de 
développement, relative à l’octroi à la République Tunisienne 
d’un prêt d’un montant de quarante-cinq millions (45.000.000) 
euros, pour la contribution au financement du projet 
d’investissement dans le secteur de l’eau (PISEAU II). 

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

  

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

Décret n° 2009-2448 du 24 août 2009, modifiant et 
complétant le décret n° 95-2281 du 13 novembre 
1995, portant attributions, organisation des 
établissements des oeuvres universitaires et 
emplois fonctionnels dans lesdits établissements. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
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Vu la loi n° 88-135 du 3 décembre 1988, portant 
création de l’office des oeuvres universitaires pour le Nord, 
telle que modifiée par le décret n° 2006-2245 du 7 août 
2006, 

Vu la loi n° 88-136 du 3 décembre 1988, portant 
création de l’office des oeuvres universitaires pour le 
Centre, telle que modifiée par la loi n° 96-89 du 6 
novembre 1996, 

Vu la loi n° 88-137 du 3 décembre 1988, portant 
création de l’office des oeuvres universitaires pour le Sud, 
telle que modifiée par la loi n° 96-90 du 6 novembre 1996, 

Vu la loi n° 95-2281 du 13 novembre 1995, portant 
attributions, organisation des établissements des oeuvres 
universitaires et emplois fonctionnel dans lesdits 
établissements, 

Vu le décret n° 2006- 1245 du 24 avril 2006, fixant le 
régime d’attribution et de retrait des emplois fonctionnels 
d’administration centrale, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les dispositions de l’article 3 du 
décret n° 95-2281 du 13 novembre 1995 susvisé sont 
modifiées comme suit : 

Article 3 (nouveau) - Les établissements des oeuvres 
universitaires prévus à l’article premier du présent décret 
sont dirigés par des directeurs qui assurent les missions 
suivantes : 

- le fonctionnement administratif et financier de 
l’établissement, 

- la planification des activités de l’établissement, 

- l’élaboration du projet du budget de l’établissement, 

- l’exécution des programmes des activités et du budget 
de l’établissement en vue d’assurer les meilleurs services au 
profit des étudiants concernés, 

- l’amélioration continue de la vie universitaire dans 
l’établissement, 

- la veille à la bonne application et le respect du 
règlement intérieur de l’établissement, 

- la supervision des différentes activités entreprises dans 
l’établissement, 

- la participation au recyclage de formation et aux 
séminaires organisés par les offices des oeuvres 
universitaires. 

Art. 2 - Sont ajoutés au décret n° 95-2281 du 13 
novembre 1995 susvisé, les articles 2 (bis), 3 (bis) et 4 (bis) 
comme suit : 

Article 2 (bis) - Les établissements des oeuvres 
universitaires sont dotés d’un règlement intérieur fixé par 
arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie. 

Ledit règlement intérieur fixe la relation entre les 
étudiants bénéficiaires des oeuvres universitaires et 
l’établissement concerné. 

Article 3 (bis) : Le directeur de l’établissement des 
oeuvres universitaires de la catégorie (A) est assisté dans 
l’exécution de ses attributions par un directeur adjoint 
chargé notamment des missions suivantes : 

- le suivi de l’exécution des différentes activités de 
l’établissement, 

- le suivi de l’exécution du budget de l’établissement, 

- le suivi de la vie professionnelle des personnels 
relevant de l’établissement, 

- le suivi de l’application du règlement intérieur de 
l’établissement. 

Article 4 (bis) - Le directeur adjoint de 
l’établissement des oeuvres universitaires de la catégorie 
(A) est nommé par décret sur proposition du ministre de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de la 
technologie conformément aux conditions de nomination 
dans l’emploi de chef de service d’administration 
centrale prévues au décret fixant le régime d’attribution 
et de retrait des emplois fonctionnels d’administration 
centrale susvisé. 

Art. 3 - Le ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2449 du 28 août 2009. 

Monsieur Mohamed Abassi, professeur principal de 
l’enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
secrétaire général d’établissement d’enseignement supérieur 
et de recherche à l’institut supérieur de biologie appliquée 
de Médenine. 

 

Par décret n° 2009-2450 du 28 août 2009. 

Madame Zohra Gharbi épouse Harrak, maître assistant 
de l’enseignement supérieur, est chargée des fonctions de 
directeur des stages à l’institut de presse et des sciences de 
l’information. 

 

Par décret n° 2009-2451 du 28 août 2009. 

Monsieur Abdallah Salem, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de la planification 
et des équipements à la direction des instituts supérieurs 
des études technologiques à la direction générale des 
études technologiques au ministère de l’enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la 
technologie. 


